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C:\Users\mfontain\Desktop\fsralogo\fsra_fr_coa.tif
Autorité ontarienne de réglementation des services financiers
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Information importante à propos du présent formulaire
Objectif du formulaire
Le présent formulaire aide la maison de courtage d’hypothèques à recueillir de l’information importante au sujet de l’investisseur ou du prêteur.  C’est ce qu’on appelle généralement un formulaire de connaissance du client. En vertu de l’alinéa 24.1 (1) a) du Règlement de l’Ontario 188/08 (Règl. de l’Ont. 188/08) en application de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques (la Loi), la maison de courtage d’hypothèques doit recueillir l’information suivante sur l’investisseur ou le prêteur, et prendre des mesures raisonnables pour en vérifier l’exactitude, pour un placement ou un prêt relatif à une hypothèque consortiale :
•
le nom, l’âge, l’état matrimonial et le nombre de personnes à charge;
•
la situation financière (p. ex., revenu, valeur nette patrimoniale et avoirs);
•
les besoins et les objectifs en matière de placement (p. ex., préserver le capital, tirer un revenu, faire croître le capital ou obtenir des flux de trésorerie);
•
la tolérance au risque (p. ex., la capacité et la volonté d’absorber les pertes en matière de placement);
•
le niveau de connaissances financières et d’expérience en matière de placement (p. ex., connaissance de divers produits de placement et compréhension de leur structure financière);
•
la relation avec la maison de courtage d’hypothèques (p. ex., l’investisseur ou le prêteur est un courtier ou agent en hypothèques, ou un actionnaire, un administrateur, un dirigeant ou un associé de la maison de courtage d’hypothèques);
•
tout autre renseignement nécessaire pour remplir le présent formulaire approuvé par le directeur général
La maison de courtage d’hypothèques se servira de cette information et de tout autre élément pertinent selon la situation de l’investisseur ou du prêteur pour déterminer si un placement ou prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible (comme il est décrit dans le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible) est approprié pour l’investisseur ou le prêteur.
Les placements dans des hypothèques consortiales non admissibles comportent généralement des risques plus élevés en raison de la syndication et du financement de biens immobiliers (p. ex., liquidité, achèvement du projet et risques associés au financement), en plus des risques de défaillance généraux. Par conséquent, il est crucial que la maison de courtage d’hypothèques comprenne bien la capacité et la volonté de l’investisseur ou du prêteur d’accepter ces risques, compte tenu de sa situation unique.
Plafond de placement
L’article 24.2 du Règl. de l’Ont. 188/08 limite le montant qu’un investisseur ou un prêteur peut placer ou prêter dans une hypothèque consortiale non admissible à soixante mille dollars (60 000 $) pour une période de douze (12) mois dans le cas des investisseurs ou prêteurs qui ne font pas partie d’une catégorie désignée de prêteurs ou d’investisseurs (ce plafond ne s’applique pas aux investisseurs ou prêteurs qui font partie d’une catégorie désignée). Les « catégories désignées » sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe).
Lorsqu’elle établit si le plafond applicable a été dépassé dans une hypothèque consortiale non admissible, la maison de courtage d’hypothèques ne prend pas en compte les placements ou les prêts dans une hypothèque consortiale non admissible conclue avant le 1er juillet 2018. En vertu de la loi, la maison de courtage d’hypothèques ne peut pas vendre un placement ou prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible à un investisseur ou à un prêteur, à moins qu’il soit admissible conformément à ces règles. L’investisseur ou le prêteur devrait confirmer son admissibilité avec la maison de courtage d’hypothèques.
Portée du formulaire
La maison de courtage d’hypothèques est tenue de remplir le présent formulaire pour chaque investisseur ou prêteur (qu’il soit un particulier ou une entité) avec les renseignements fournis par l’investisseur ou le prêteur. Toutes les sections du présent formulaire (sauf indication contraire) doivent être remplies pour tous les types d’investisseurs ou de prêteurs.
L’investisseur ou le prêteur doit signer le présent formulaire pour en confirmer l’exactitude et l’exhaustivité ainsi que pour confirmer son admissibilité à participer à l’hypothèque consortiale non admissible.
La maison de courtage d’hypothèques (c.-à-d. le courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) doit s’assurer que l’investisseur ou le prêteur signe le présent formulaire pour en confirmer l’exactitude en vertu de l’alinéa 24.1 (1) b) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Le courtier en hypothèques doit aussi signer le présent formulaire.
Le présent formulaire doit être à jour avant chaque placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible (c.-à-d. pour permettre à la maison de courtage d’hypothèques de procéder à l’évaluation de la pertinence pour chaque placement proposé dans une hypothèque consortiale non admissible).
Tenue des dossiers
La maison de courtage d’hypothèques doit fournir à l’investisseur ou au prêteur un exemplaire du présent formulaire dûment rempli conformément à l’alinéa 24.1 (1) c) du Règl. de l’Ont. 188/08 et en conserver un exemplaire ainsi que tous les documents connexes dans ses dossiers, conformément à la disposition 4 du paragraphe 46 (1) et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08.
Avis de non-responsabilité
Le présent formulaire d’information sur l’investisseur ou le prêteur a été préparé par la maison de courtage d’hypothèques à l’aide de l’information donnée par l’investisseur ou le prêteur et n’a pas été déposé auprès de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF) ni d’un autre organisme gouvernemental, et ni l’ARSF ni un autre organisme gouvernemental n’a revu ni approuvé le formulaire d’information sur l’investisseur ou le prêteur dûment rempli.
Section 1 – À propos de votre placement
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Section 1 – À propos de votre placement
Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer :
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
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Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
Adresse postale
Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur)
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
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Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou
2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :
Les « catégories désignées » de prêteurs et d’investisseurs sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe). Ces catégories comprennent certaines entités ou les personnes qui ont un revenu net avant impôt, des actifs nets et des actifs financiers nets au-dessus d’une limite établie.
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. Je suis admissible à titre de membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens du paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, je possède ou mon conjoint et moi possédons des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars. J’ai fourni à la maison de courtage d’hypothèques une confirmation écrite à l’appui de mon statut d’investisseur ou de prêteur.
2. J’ai examiné l’information que la maison de courtage d’hypothèques a recueillie auprès de moi conformément à l’alinéa 24.1 (1) a) du Règl. de l’Ont. 188/08 (comme il est mentionné à la page 1) et je conviens que cette information est exhaustive et exacte.
3. Je comprends que la maison de courtage d’hypothèques se servira de l’information recueillie, en partie, pour évaluer si l’investisseur ou le prêteur ou moi-même sommes admissibles à participer à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible et pour déterminer si ce placement ou prêt est approprié compte tenu de la situation financière, des besoins et objectifs de placement, de la tolérance au risque, des connaissances financières, de l’expérience en matière de placement et d’autres facteurs pertinents concernant l’investisseur ou le prêteur ou moi-même.
Date (aaaa-mm-jj)
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Signature de l’investisseur 
ou du prêteur
Date (aaaa-mm-jj)
Nom du représentant de l’entité
Signature du représentant 
de l’entité
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. J’ai rempli le présent formulaire en fonction de mes connaissances et de ma capacité, et je n’ai aucune raison de soupçonner que l’information fournie par l’investisseur ou le prêteur est fausse, trompeuse ou inexacte de quelque manière que ce soit.
2. J’ai obtenu des documents confirmant le statut de l’investisseur ou du prêteur comme membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens du paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, j’ai obtenu des documents confirmant que l’investisseur ou le prêteur, seul ou avec son conjoint, possède des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars.
3. L’investisseur ou le prêteur a signé le présent formulaire, confirmant son statut tel qu’il est indiqué à la Section 3 du formulaire.
4. J’ai pris des mesures raisonnables pour m’assurer que l’information obtenue est suffisante et exacte au sujet de la situation personnelle et financière, des besoins et objectifs de placement, de la tolérance au risque, des connaissances financières, de l’expérience en matière de placement, de la relation avec la maison de courtage d’hypothèques (le cas échéant) de l’investisseur ou du prêteur et toute autre information pertinente, conformément à l’alinéa 24.1 (1) a) du Règl. de l’Ont. 188/08.
5. J’ai fourni un exemplaire du présent formulaire à l’investisseur ou au prêteur conformément à l’alinéa 24.1 (1) c) du Règl. de l’Ont. 188/08 et conservé des exemplaires du présent formulaire et de tous les documents examinés pour remplir le présent formulaire, conformément à la disposition 4 du paragraphe 46 (1) et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Section 5 – Renseignements détaillés sur l’investisseur ou le prêteur
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Section 5 – Renseignements détaillés sur l’investisseur ou le prêteur
Partie A – Type d’investisseur ou de prêteur
Les « catégories désignées » de prêteurs et d’investisseurs sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe). Ces catégories comprennent certaines entités ou les personnes qui ont un revenu net avant impôt, des actifs nets et des actifs financiers nets au-dessus d’une limite établie.
1. Type d’investisseur ou de prêteur (choisissez une option) :
Toutes les sections du présent formulaire (sauf indication contraire) s’appliquent et doivent être remplies pour tous les types d’investisseurs ou de prêteurs.
• Dans le cas d’un investisseur ou prêteur qui est un particulier, les réponses aux questions de toutes les sections applicables du présent formulaire doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur et tous les autres facteurs pertinents.
• Dans le cas d’un investisseur ou prêteur qui est une entité de placement personnelle, les réponses aux questions de toutes les sections applicables du présent formulaire doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières, l’expérience en matière de placement et tous les autres facteurs pertinents de l’investisseur ou du prêteur qui est un particulier et, le cas échéant, des membres de sa famille immédiate (c.-à-d., les actionnaires ou bénéficiaires de l’entité de placement personnelle).
• Dans le cas d’un investisseur ou prêteur qui est une société par actions, société en nom collectif ou fiducie qui n’est pas une entité de placement personnelle et qui a une fonction commerciale distincte, les réponses aux questions de toutes les sections applicables du présent formulaire doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de la société par actions, société en nom collectif ou fiducie et tous les autres facteurs pertinents (c.-à-d., les réponses doivent être données du point de vue de l’entité). La maison de courtage d’hypothèques devrait joindre une explication écrite détaillée, au besoin, pour préciser les réponses données dans le présent formulaire.
Partie B – Renseignements personnels
Pour un investisseur ou prêteur qui est un particulier (et chaque actionnaire ou bénéficiaire d’une entité de placement personnelle, le cas échéant) Joindre des pages supplémentaires au besoin.
1. Renseignements sur la famille
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option) : 
2. Est-ce que le revenu annuel avant impôts, l’actif net financier et l’actif net de votre époux ou épouse ou de votre conjoint ou conjointe de fait seront inclus dans les montants indiqués dans le présent formulaire?
Partie C – Information sur l’entité qui est investisseur ou prêteur 
(y compris une entité de placement personnelle)
1. Information sur l’entité :
2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
(a) Si  l’investisseur ou le prêteur est une société par actions, énumérez :
1. chaque propriétaire en common law ou véritable ou personne qui exerce un contrôle ou une administration directe ou indirecte sur plus de 25 % des droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de la société, et sa participation lui donnant la propriété ou le contrôle (en pourcentage);
2. les administrateurs et dirigeants de la société (s’ils ne font pas partie des personnes énumérées au point 1 de la question 2a) 1).
(b) Si l’investisseur ou le prêteur est une société en nom collectif ou une fiducie, nommez toute personne ou entité qui est en mesure de contrôler les activités ou les affaires de la société en nom collectif ou de la fiducie. Joignez des pages supplémentaires au besoin.
Nom et occupation
Adresse 
(ville et province)
Quote-part de l’entité (%)
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
4. Représentant ou signataire
Particulier autorisé à donner des instructions au sujet d’un placement ou d’un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible (c.-à-d. le signataire).
Section 6 – Information financière et admissibilité 
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Section 6 – Information financière et admissibilité
L’information au sujet de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse) ou d’un actionnaire ou bénéficiaire d’une entité de placement personnelle (et de son époux/épouse) est donnée ci-après dans cette section.  S’il existe d’autres actionnaires ou bénéficiaires d’une entité de placement personnelle, l’information ci-après doit aussi être donnée pour ces autres actionnaires ou bénéficiaires. Joignez des pages supplémentaires au besoin.
Partie A – Renseignements sur l’emploi
1. Décrivez le statut d’emploi de l’investisseur ou du prêteur et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant.
Investisseur ou prêteur
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
(a) Employé (Oui ou non)
(b) Travailleur autonome (Oui ou non)
(c) Travail
(d) Nom de l’employeur actuel
(e) Durée de l’emploi (années)
(f) Durée du travail autonome (années)
(g) Retraité (Oui ou non)
(h) Autre (p. ex., étudiant, en recherche d’emploi) Veuillez préciser :
1. Describe the employment status of the investor/lender and his/her spouse or common-law partner, if applicable.
Partie B – Information financière
1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de toutes les sources de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse ou de son conjoint de sa conjointe de fait, le cas échéant).
Investisseur ou prêteur
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
a) Revenu net annuel avant impôt pour l’année civile antérieure de toutes sources (p. ex., emploi, travail autonome, investissements, sécurité sociale, pension alimentaire et revenu de retraite)
Section 2. Partie B. 1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).a) Revenu net annuel avant impôt pour l’année civile antérieure de toutes sources (p. ex., emploi, travail autonome, investissements, sécurité sociale, pension alimentaire et revenu de retraite). Investisseur ou prêteur
Section 2. Partie B. 1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).a) Revenu net annuel avant impôt pour l’année civile antérieure de toutes sources (p. ex., emploi, travail autonome, investissements, sécurité sociale, pension alimentaire et revenu de retraite). Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait(le cas échéant)
b) Revenu de travail autonome exprimé en pourcentage du revenu net annuel total avant impôts 
c) Le revenu net annuel est 
Section 2. Partie B. 1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).c) Le revenu net annuel est. Investisseur ou prêteur
Section 2. Partie B. 1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).c) Le revenu net annuel est. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
d) Expliquez la réponse à c) sur la variabilité du revenu net annuel.
1. Describe the annual net income before taxes of the investor/lender (and his/her spouse or common-law partner, if applicable). 
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
a) Juste valeur marchande de l’actif net liquide total (p. ex., épargnes, dépôts à court terme, certificats de placement garanti, placements liquides comme des titres [titres de créance ou de participation] de sociétés ouvertes et des biens pouvant facilement être convertis en espèces, moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur éventuel et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Investisseur ou prêteur
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).a) Juste valeur marchande de l’actif net liquide total (p. ex., épargnes, dépôts à court terme, certificats de placement garanti, placements liquides comme des titres de sociétés ouvertes et des biens pouvant facilement être convertis en espèces, moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur éventuel et, le cas échéant, son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, ou lui appartient. Investisseur ou prêteur
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait 
(le cas échéant)
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).a) Juste valeur marchande de l’actif net liquide total (p. ex., épargnes, dépôts à court terme, certificats de placement garanti, placements liquides comme des titres de sociétés ouvertes et des biens pouvant facilement être convertis en espèces, moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur éventuel et, le cas échéant, son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, ou lui appartient. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
b) Juste valeur marchande de l’actif net total (p. ex., placements, maison, immeubles de placement, maisons de vacances, véhicules, intérêts commerciaux et actifs liquides moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Investisseur ou prêteur
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).b) Juste valeur marchande de l’actif net total (p. ex., placements, maison, immeubles de placement, maisons de vacances, véhicules, intérêts commerciaux et actifs liquides moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur et, le cas échéant, son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, ou lui appartient. Investisseur ou prêteur
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur?
b) Juste valeur marchande de l’actif net total Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Investisseur ou prêteur
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait 
(le cas échéant)
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).b) Juste valeur marchande de l’actif net total (p. ex., placements, maison, immeubles de placement, maisons de vacances, véhicules, intérêts commerciaux et actifs liquides moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur et, le cas échéant, son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, ou lui appartient. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur?
b) Juste valeur marchande de l’actif net total Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
c) Passif total (p. ex., prêts personnels, prêts automobiles, prêts hypothécaires, lignes de crédit, dette de cartes de crédit et baux) :
Investisseur ou prêteur
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).c) Passif total (p. ex., prêts personnels, prêts automobiles, prêts hypothécaires, lignes de crédit, dette de cartes de crédit et baux). Investisseur ou prêteur
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait 
(le cas échéant)
Section 2. Partie B. 2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait, le cas échéant).c) Passif total (p. ex., prêts personnels, prêts automobiles, prêts hypothécaires, lignes de crédit, dette de cartes de crédit et baux). Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
3. Décrivez le portefeuille de placement actuel total de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant) par catégorie d’actif et le profil de risque de chaque catégorie d’actif.
Actifs financiers dans le 
portefeuille de placement
Investisseur ou prêteur Valeur en dollars
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) Valeur en dollars
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Espèces
Placements (en excluant les placements ou prêt dans des hypothèques consortiales non admissibles, p. ex., les actions, obligations, fonds communs de placement, fonds négociés en bourse, certificats de placement garanti, etc.)
Placements ou prêts dans des hypothèques consortiales non admissibles
Valeur de rachat – Assurance vie
Intérêts commerciaux (p. ex., part d’une société fermée ou société en nom collectif)
Énumérez tous les autres actifs financiers
Actifs immobiliers dans le 
portefeuille de placement
Investisseur ou prêteur Valeur en dollars
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) Valeur en dollars
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Bien immobilier – résidence principale
Bien immobilier (en excluant la résidence principale, p. ex., une maison de vacances, des immeubles de placement, des biens-fonds vacants)
Énumérez tous les autres actifs immobiliers
Investisseur ou prêteur Valeur en dollars
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) Valeur en dollars
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Total du portefeuille de placement
Total Investment Portfolio
Partie C – Admissibilité
2. Est-ce que l’investisseur ou le prêteur fait partie d’une « catégorie désignée » d’investisseurs ou de prêteurs? Les « catégories désignées » sont décrites au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Section 2. Part C. 2. Is the investor/lender a member of one of the “designated classes” of investors/lenders? The designated classes are described in subsection 2(1) of O. Reg. 188/08. 
Si la réponse est non, de sorte que le paragraphe 24.2(2) du Règl. de l’Ont. 188/08 ne s’applique pas, et que le montant total investi ou prêté par l’investisseur ou le prêteur dans une ou plusieurs hypothèques consortiales non admissibles au cours des 12 derniers mois (y compris le présent placement proposé) dépasse soixante mille dollars (60 000 $), l’investisseur ou le prêteur n’est pas admissible au placement ou prêt pour l’instant en vertu du paragraphe 24.2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Partie D – Source des fonds pour le placement ou prêt
1. De quelle manière l’investisseur ou le prêteur financera-t-il le placement ou le prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible et quel pourcentage du placement total dans l’hypothèque consortiale non admissible proviendra de chaque source?
Source des fonds
Pourcentage de l’investissement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible
Prêt(s)
L’investisseur ou le prêteur potentiel a emprunté ou a l’intention d’emprunter des sommes pour procéder au placement ou au prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible.
Fonds enregistrés (le cas échéant)
L’investisseur ou le prêteur potentiel a utilisé ou a l’intention d’utiliser des sommes d’un ou plusieurs comptes enregistrés pour procéder au placement ou au prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible.
 
Les comptes enregistrés comprennent les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER), les régimes de retraite enregistrés (RRE), les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE), et d’autres comptes enregistrés aux fins de l’impôt.
Économies
Indiquez toutes les autres sources de fonds 
Section 7 – Profil d’investisseur
0,0,0
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Section 7 – Profil d’investisseur
L’information au sujet de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux/épouse) ou d’un actionnaire ou bénéficiaire d’une entité de placement personnelle (et de son époux/épouse) est donnée ci-après dans cette section. S’il existe d’autres actionnaires ou bénéficiaires d’une entité de placement personnelle, l’information ci-après doit aussi être donnée pour ces autres actionnaires ou bénéficiaires. Joignez des pages supplémentaires au besoin.
Partie A – Besoins et objectifs de placement
1. En général, quels sont les résultats attendus par l’investisseur ou le prêteur de ce placement (c.-à-d. ses besoins et objectifs) dans une hypothèque consortiale non admissible?
Section 3. Partie A. 1. En général, quels sont les résultats attendus par l’investisseur ou le prêteur de ce placement (c.-à-d., ses besoins et objectifs)? 
L’investisseur ou le prêteur souhaite protéger les sommes investies ou prêtées contre les pertes à court terme et les avoir à sa disposition pour ses besoins à court terme.
L’investisseur ou le prêteur souhaite obtenir un flux de revenus stable tiré des placements et ne se préoccupe pas de la croissance de placement.
L’investisseur ou le prêteur souhaite générer un certain revenu tout en ayant la possibilité de faire croître son placement.
L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter des risques élevés et une perte de capital pour avoir l’occasion d’obtenir un rendement élevé ou optimal sur le placement.
3. Tolérance au risque de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible :
Section 3. Partie A. 3. Tolérance au risque de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible :
L’investisseur ou le prêteur souhaite préserver le capital de son placement ou prêt et être exposé à un risque très minime ou nul.
L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un faible risque relativement au capital de son placement ou de son prêt.
L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter certains risques relativement au capital de son placement ou de son prêt, mais ne peut tolérer que la perte d’une petite fraction des sommes investies ou prêtées.
L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un risque élevé relativement au capital de son placement ou de son prêt et il comprend qu’il pourrait perdre une grande partie ou la totalité des sommes investies ou prêtées.
L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un risque maximal relativement au capital de son placement ou de son prêt et il comprend qu’il pourrait perdre la totalité des sommes investies ou prêtées.
4. Décrivez à quel point l’investisseur ou le prêteur est prêt à risquer des pertes à court terme pour obtenir la possibilité de rendements plus élevés à long terme :
Section 3. Part A. 4. Describe the willingness of the investor/lender to risk shorter-term losses for the possibility of higher returns over the longer term: 
5. Les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont :
Section 3. Partie A. 5. Les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont :
L’investisseur ou le prêteur a peu de connaissances financières ou n’en a pas du tout, et il dépend d’autres personnes pour prendre des décisions en matière de placement pour son compte.
L’investisseur ou le prêteur a certaines connaissances financières et possède d’une à cinq années d’expérience en matière de placement dans des produits de placement standard, comme des fonds négociés en bourse, des certificats de placement garanti, des fonds communs de placement et des actions de sociétés de premier ordre.
L’investisseur ou le prêteur possède des connaissances financières moyennes et plus de cinq ans d’expérience en matière de placement dans des produits de placement standard et plus complexes, notamment des actions individuelles (autres que des actions de sociétés de premier ordre), des obligations et des rentes.
L’investisseur ou le prêteur possède de bonnes connaissances financières et plus de 10 ans d’expérience dans des produits de placement standard, complexes et très complexes, notamment des options, des contrats à terme, des produits dérivés, des fonds de couverture et des prêts de développement immobilier.
L’investisseur ou le prêteur possède d’excellentes connaissances financières et plus de 20 ans d’expérience en matière de placement dans tous types de produits.
6. a) Dans combien de temps l’investisseur ou le prêteur aura-t-il besoin d’une grande partie des fonds qui seront investis ou prêtés dans l’hypothèque consortiale non admissible proposée?
Section 3. Partie A. 6. a) Dans combien de temps l’investisseur ou le prêteur aura-t-il besoin d’une grande partie des fonds qui seront investis ou prêtés dans l’hypothèque consortiale non admissible proposée?
Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme et déclare par la présente avoir revu l’information contenue dans le présent formulaire et que cette information est exacte et exhaustive. Je comprends que la maison de courtage d’hypothèques se servira de cette information, en partie pour évaluer si l’investisseur ou le prêteur ou moi-même sommes admissibles à participer à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible et pour déterminer si ce placement ou prêt est approprié, compte tenu de la situation financière, des besoins et objectifs de placement, de la tolérance au risque, des connaissances financières, de l’expérience en matière de placement et d’autres facteurs pertinents concernant l’investisseur ou le prêteur, ou moi-même.
Date (aaaa-mm-jj)
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Signature de l’investisseur 
ou du prêteur
Date (aaaa-mm-jj)
Nom du représentant de l’entité
Signature du représentant 
de l’entité  
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1.
J’ai rempli le présent formulaire en fonction de mes connaissances et de ma capacité, et je n’ai aucune raison de soupçonner que l’information qu’il contient est fausse, trompeuse ou inexacte de quelque manière que ce soit.
2.
J’ai discuté du contenu du présent formulaire avec l’investisseur ou le prêteur potentiel, et il a signé le formulaire pour attester que l’information est exacte et exhaustive.
3.
J’ai personnellement examiné les documents mentionnés dans le présent formulaire. 
4.
J’ai vérifié l’identité et l’admissibilité de l’investisseur ou du prêteur et pris des mesures raisonnables pour m’assurer que l’information obtenue est suffisante et exacte au sujet de la situation financière, des besoins et objectifs de placement, de la tolérance au risque, des connaissances financières et de l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur et toute autre information pertinente, conformément aux alinéas 24.1 (1) a) et b) du Règl. de l’Ont. 188/08.
5.
J’ai fourni un exemplaire du présent formulaire à l’investisseur ou au prêteur conformément à l’alinéa 24.1 (1) c) du Règl. de l’Ont. 188/08 et conservé des exemplaires du présent formulaire et de tous les documents examinés pour remplir le présent formulaire, conformément à la disposition 4 du paragraphe 46 (1) et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
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Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
Catégories désignées de prêteurs et d’investisseurs
2 (1) Pour l’application du présent règlement, fait partie d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs toute personne ou entité qui fait partie d’une des catégories suivantes :
1. La Couronne du chef de l’Ontario, du Canada ou d’une province ou d’un territoire du Canada.
2. Les maisons de courtage qui agissent pour leur compte.
3. Les institutions financières.
4. Les sociétés qui sont des filiales d’une personne ou d’une entité visée à la disposition 1, 2 ou 3.
5. Les sociétés qui sont des prêteurs agréés au sens de la Loi nationale sur l’habitation (Canada).
6. Les administrateurs ou les fiduciaires d’un régime de pension agréé au sens du paragraphe 248 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
7. Les personnes ou les entités qui sont inscrites comme conseillers ou courtiers en application de la Loi sur les valeurs mobilières, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
8. Les personnes ou les entités qui sont inscrites sous le régime des lois sur les valeurs mobilières d’une autre province ou d’un territoire du Canada et qui jouissent d’un statut comparable à celui visé à la disposition 7, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
9. Les personnes ou les entités, autres que des particuliers, qui possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars selon leurs derniers états financiers et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
10. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
11. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, sont propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers — espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt — ayant une valeur de réalisation totale supérieure à 1 million de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
12. Les particuliers dont le revenu net avant impôts pour chacune des deux dernières années était supérieur à 200 000 $ ou dont ce revenu combiné à celui de leur conjoint pour chacune de ces années était supérieur à 300 000 $, qui s’attendent raisonnablement à une hausse du même revenu net ou revenu net combiné, selon le cas, pour l’année en cours et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
13. Les personnes ou les entités à l’égard desquelles tous les titulaires d’un intérêt, autres que les titulaires de valeurs mobilières avec droit de vote devant appartenir en droit à des administrateurs, sont des personnes ou des entités visées aux dispositions 1 à 12 du Règl. de l’Ont. 188/08, paragraphe 2(1).
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Formulaire 3.0  - Information sur l'investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible
Section 1 – À propos de votre placement. Nom du projet de placement.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro de l’unité.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro municipal
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Rue.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Ville.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Province.
Section 1 – Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur. Nom.
Section 2. Adresse postale. Numéro de l’unité
Section 2. Adresse postale. Numéro municipal
Section 2. Adresse postale. Rue
Section 2. Adresse postale. Ville
Section 2. Adresse postale. Province
Section 2. Adresse postale.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2. Numéro de téléphone
Section 2. Adresse de courriel
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Nom
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Titre
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Numéro de téléphone
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Adresse de courriel.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui est : 
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou

2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :Type de catégorie désignée.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :Type de document à l’appui du statut de l’investisseur ou du prêteur.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui n’est pas un particulier visé à la description 2. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Ne fait pas partie d’une catégorie désignée. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par l'investisseur / le prêteur 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’investisseur ou du prêteur (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’entité (s’il y a lieu)
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par le représentant de l'entité 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom du représentant de l’entité
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature du représentant de l’entité
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en hypothèques
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom du courtier en hypothèques (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Date signée par le courtier en hypothèques 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Signature du courtier en hypothèques.
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 5 – Renseignements détaillés sur l’investisseur ou le prêteur. Partie A – Type d’investisseur ou de prêteur. 
1. Type d’investisseur ou de prêteur (choisissez une option).
Un particulier
Section 5 – Partie A. 1.
Une entité de placement personnelle – L’investisseur ou le prêteur est une société par actions, une société en nom collectif ou une fiducie dont le but principal est de détenir des placements pour l’investisseur ou le prêteur qui est un particulier ou les membres de sa famille immédiate et n’a pas de fonction commerciale distincte mise à part la détention de placements pour le compte de l’investisseur ou du prêteur ou des membres de sa famille immédiate.
Section 5 – Partie A. 1.
Une société par actions, une société en nom collectif ou une fiducie – L’investisseur ou le prêteur est une société par actions, une société en nom collectif ou une fiducie qui n’est pas une entité de placement personnelle et il a une fonction commerciale distincte non liée à la détention de placements pour l’investisseur ou le prêteur qui est un particulier ou les membres de sa famille immédiate.
Section 5 – Partie A. 1.
Autre (précisez)
Section 5. Partie A. 1. Autre (précisez)
Section 5. Partie A.
2. Si l’investisseur ou le prêteur est une entité de placement personnelle, décrivez les raisons pour lesquelles il effectue le placement ou le prêt dans une hypothèque consortiale non admissible par l’intermédiaire de l’entité de placement personnelle.
Section 5. Partie A.
3. Décrivez la relation de l’investisseur ou du prêteur avec la maison de courtage d’hypothèques, le cas échéant.
Section 5 – Renseignements détaillés sur l’investisseur ou le prêteur. Partie B – Renseignements personnels. 1. Renseignements sur la famille.
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option)
Célibataire
Section 5. Partie B.  1.
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option).
Marié(e)
Section 5. Partie B.  1.
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option).
Conjoint(e) de fait
Section 5. Partie B.  1. 
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option).
Divorcé(e)
Section 5. Partie B.  1.
(a) État matrimonial actuel (choisissez une option).
Veuf(ve)
Section 5. Partie B.  1. Renseignements sur la famille.
(b) Nom officiel complet de l’époux ou de l’épouse, ou du conjoint ou de la conjointe de fait, le cas échéant
Section 5. Partie B.  1. Renseignements sur la famille.
(c) Nombre de personnes à charge (le cas échéant)
Section 5. Partie B.  2. Est-ce que le revenu annuel avant impôts, l’actif net financier et l’actif net de votre époux ou épouse ou de votre conjoint ou conjointe de fait seront inclus dans les montants indiqués dans le présent formulaire?
Oui. Indiquez le montant
Section 5. Partie B. 2. Oui. Montant
Section 5. Partie B.  2. 
Non
Section 5. Partie B. 3. La maison de courtage d’hypothèques a établi l’identité de l’investisseur ou du prêteur en examinant les documents suivants (énumérez tous les documents vérifiés)
Section 5 – Renseignements détaillés sur l’investisseur ou le prêteur. Partie C – Information sur l’entité qui est investisseur ou prêteur (y compris une entité de placement personnelle)
1. Information sur l’entité. Territoire de constitution (s’il y a lieu)
Section 5. Partie C. 1. Information sur l’entité. Date de constitution (s’il y a lieu). 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5. Part C. 1. Information sur l’entité.
Type d’activités (si l’entité n’est pas une entité de placement personnelle)
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Nom et occupation 1
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Adresse (ville et province) 1
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Quote-part de l’entité (%) 1
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire 1
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Nom et occupation 2
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Adresse (ville et province) 2
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Quote-part de l’entité (%) 2
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire 2
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Nom et occupation 3
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Adresse (ville et province) 3
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Quote-part de l’entité (%) 3
Section 5. Partie C. 2. Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés et fiduciaires
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire 3
Section 5. Partie C. 
3. La maison de courtage d’hypothèques a établi l’identité de la société par actions, de la société en nom collectif ou de la fiducie qui est l’investisseur ou le prêteur, en examinant les documents suivants.
Section 5. Partie C. 
4. Représentant ou signataire
Nom du représentant ou du signataire
Section 5. Partie C. 
4. Représentant ou signataire
Title
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
Numéro de l’unité
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
Numéro municipal
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
Rue
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
Ville
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
Province
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire. adresse
 Code postal
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire
Numéro de téléphone
Section 5. Part C. 
4. Représentant ou signataire
Adresse de courriel
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie A – Renseignements sur l’emploi
1. Décrivez le statut d’emploi de l’investisseur ou du prêteur et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant.
Investisseur ou prêteur
(a) Employé (Oui ou non)
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie A – Renseignements sur l’emploi
1. Décrivez le statut d’emploi de l’investisseur ou du prêteur et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant.
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(a) Employé (Oui ou non)
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(b) Travailleur autonome (Oui ou non)
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(b) Travailleur autonome (Oui ou non)
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(c) Travail
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(c) Travail
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(d) Nom de l’employeur actuel
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(d) Nom de l’employeur actuel
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(e) Durée de l’emploi (années)
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(e) Durée de l’emploi (années)
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(f) Durée du travail autonome (années)
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(f) Durée du travail autonome (années)
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(g) Retraité (Oui ou non)
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(g) Retraité (Oui ou non)
Section 6. Partie A. 1. Investisseur ou prêteur
(h) Autre (p. ex., étudiant, en recherche d’emploi) Veuillez préciser :
Section 6. Partie A. 1. Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
(h) Autre (p. ex., étudiant, en recherche d’emploi) Veuillez préciser :
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de toutes les sources de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse ou de son conjoint de sa conjointe de fait, le cas échéant). Investisseur ou prêteur
a) Revenu net annuel avant impôt pour l’année civile antérieure de toutes sources (p. ex., emploi, travail autonome, investissements, sécurité sociale, pension alimentaire et revenu de retraite)
Moins de 25 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Investisseur ou prêteur
De 25 000 $ à 50 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Investisseur ou prêteur
De 50 001 $ à 100 000 $ $
Section 6. Partie B. 1.(a) Investisseur ou prêteur
De 100 001 $ à 200 000 $ $
Section 6. Partie B. 1.(a) Investisseur ou prêteur
Plus de 300 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Investisseur ou prêteur
De 200 001 $ à 300 000 $ $
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
1. Décrivez le revenu net annuel avant impôts de toutes les sources de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse ou de son conjoint de sa conjointe de fait, le cas échéant). Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
a) Revenu net annuel avant impôt pour l’année civile antérieure de toutes sources (p. ex., emploi, travail autonome, investissements, sécurité sociale, pension alimentaire et revenu de retraite)
Moins de 25 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait(le cas échéant)
De 25 000 $ à 50 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
De 50 001 $ à 100 000 $ $
Section 6. Partie B. 1.(a) Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
De 100 001 $ à 200 000 $ $
Section 6. Partie B. 1.(a) Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
Plus de 300 000 $
Section 6. Partie B. 1.(a) Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)
De 200 001 $ à 300 000 $ $
Section 6. Partie B. 1. Investisseur ou prêteur.(b) Revenu de travail autonome exprimé en pourcentage du revenu net annuel total avant impôts
Section 6. Partie B. 1. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait le cas échéant).(b) Revenu de travail autonome exprimé en pourcentage du revenu net annuel total avant impôts
Section 6. Partie. 1. Investisseur ou prêteur (c) Le revenu net annuel est. Stable
Section 6. Partie. 1. Investisseur ou prêteur (c) Le revenu net annuel est. Variable
Section 6. Partie. 1. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) (c) Le revenu net annuel est. Stable
Section 6. Partie. 1. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant)(c) e revenu net annuel est. Variable
Section 6. Partie B. 1. Investisseur ou prêteur. (d) Expliquez la réponse à (c) sur la variabilité du revenu net annuel.
Section 6. Partie B. 1. Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) (d) Expliquez la réponse à (c) sur la variabilité du revenu net annuel.
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
a) Juste valeur marchande de l’actif net liquide total (p. ex., épargnes, dépôts à court terme, certificats de placement garanti, placements liquides comme des titres [titres de créance ou de participation] de sociétés ouvertes et des biens pouvant facilement être convertis en espèces, moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur éventuel et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Investisseur ou prêteur
Moins de 50 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Investisseur ou prêteur
De 50 000 $ à 200 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Investisseur ou prêteur
De 200 001 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Investisseur ou prêteur
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Investisseur ou prêteur
Plus de 1 000 000 $
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
a) Juste valeur marchande de l’actif net liquide total (p. ex., épargnes, dépôts à court terme, certificats de placement garanti, placements liquides comme des titres [titres de créance ou de participation] de sociétés ouvertes et des biens pouvant facilement être convertis en espèces, moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur éventuel et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
Moins de 50 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 50 000 $ à 200 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 200 001 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (a) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
Plus de 1 000 000 $
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
b) Juste valeur marchande de l’actif net total (p. ex., placements, maison, immeubles de placement, maisons de vacances, véhicules, intérêts commerciaux et actifs liquides moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Investisseur ou prêteur
Moins de 100 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
De 100 000 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
De 1 000 001 $ à 5 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
Plus de 5 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Oui
Section 6. Partie B. 2 (b) Investisseur ou prêteur
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Non
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
b) Juste valeur marchande de l’actif net total (p. ex., placements, maison, immeubles de placement, maisons de vacances, véhicules, intérêts commerciaux et actifs liquides moins le passif lié) qui est détenu par l’investisseur ou le prêteur et, le cas échéant, son époux ou son épouse, ou son conjoint ou sa conjointe de fait, ou qui lui appartient.
Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
Moins de 100 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
De 100 000 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
De 1 000 001 $ à 5 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
Plus de 5 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Oui
Section 6. Partie B. 2 (b) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait(le cas échéant)
Est-ce que cette donnée comprend la juste valeur marchande de la résidence principale de l’investisseur ou du prêteur? Non
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
c) Passif total (p. ex., prêts personnels, prêts automobiles, prêts hypothécaires, lignes de crédit, dette de cartes de crédit et baux).Investisseur ou prêteur
Moins de 50 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Investisseur ou prêteur
De 50 000 $ à 200 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Investisseur ou prêteur
De 200 001 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Investisseur ou prêteur
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Investisseur ou prêteur
Plus de 1 000 000 $
Section 6 – Information financière et admissibilité. Partie B – Information financière
2. Actif et passif de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant).
c) Passif total (p. ex., prêts personnels, prêts automobiles, prêts hypothécaires, lignes de crédit, dette de cartes de crédit et baux).Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
Moins de 50 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 50 000 $ à 200 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 200 001 $ à 500 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
De 500 001 $ à 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 2 (c) Époux ou épouse, ou conjoint ou conjointe de fait (le cas échéant)
Plus de 1 000 000 $
Section 6. Partie B. 3. Décrivez le portefeuille de placement actuel total de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant) par catégorie d’actif et le profil de risque de chaque catégorie d’actif.
Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Espèces. 
Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Décrivez le portefeuille de placement actuel total de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant) par catégorie d’actif et le profil de risque de chaque catégorie d’actif.
Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Espèces. 
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant). Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Décrivez le portefeuille de placement actuel total de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant) par catégorie d’actif et le profil de risque de chaque catégorie d’actif.
Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Espèces. 
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements (en excluant les placements ou prêt dans des hypothèques consortiales non admissibles, p. ex., les actions, obligations, fonds communs de placement, fonds négociés en bourse, certificats de placement garanti, etc.)
Investisseur ou prêteur Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements (en excluant les placements ou prêt dans des hypothèques consortiales non admissibles, p. ex., les actions, obligations, fonds communs de placement, fonds négociés en bourse, certificats de placement garanti, etc.)
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant). Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements (en excluant les placements ou prêt dans des hypothèques consortiales non admissibles, p. ex., les actions, obligations, fonds communs de placement, fonds négociés en bourse, certificats de placement garanti, etc.)
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements ou prêts dans des hypothèques consortiales non admissibles
Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements ou prêts dans des hypothèques consortiales non admissibles
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant).Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Placements ou prêts dans des hypothèques consortiales non admissibles
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Valeur de rachat – Assurance vie
Investisseur ou prêteur Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Valeur de rachat – Assurance vie
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant) Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Valeur de rachat – Assurance vie
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Intérêts commerciaux (p. ex., part d’une société fermée ou société en nom collectif)
Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Intérêts commerciaux (p. ex., part d’une société fermée ou société en nom collectif)
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant).Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Intérêts commerciaux (p. ex., part d’une société fermée ou société en nom collectif)
Profil de risque (faible/moyen/élevé).
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs financiers 
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs financiers Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs financiers Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant).Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs financiers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs financiers Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier – résidence principale
Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier – résidence principale
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant).Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier – résidence principale
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier (en excluant la résidence principale, p. ex., une maison de vacances, des immeubles de placement, des biens-fonds vacants)Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars.
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier (en excluant la résidence principale, p. ex., une maison de vacances, des immeubles de placement, des biens-fonds vacants)Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant). Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement Bien immobilier (en excluant la résidence principale, p. ex., une maison de vacances, des immeubles de placement, des biens-fonds vacants)Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs immobiliers 
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs immobiliers Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs immobiliers Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant). Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Actifs immobiliers dans le portefeuille de placement. Énumérez tous les autres actifs immobiliers Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 3. Total du portefeuille de placement
Investisseur ou prêteur. Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Total du portefeuille de placement
Époux/épouse ou conjoint/conjointe de fait (le cas échéant). Valeur en dollars
Section 6. Partie B. 3. Total du portefeuille de placement
Profil de risque (faible/moyen/élevé)
Section 6. Partie B. 4. Concentration : Le placement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible représenterait le pourcentage suivant de l’actif financier net total de l’investisseur ou du prêteur (et de son époux ou épouse, ou de son conjoint ou de sa conjointe de fait, le cas échéant)
Section 6 – Information financière et admissibilité. 
Partie C – Admissibilité 1. Quel est le montant total investi ou prêté par l’investisseur ou le prêteur dans une ou plusieurs hypothèques consortiales non admissibles au cours des 12 derniers mois, y compris le présent placement ou prêt proposé, en excluant
Section 6 – Information financière et admissibilité. 
Partie C – Admissibilité 2. Est-ce que l’investisseur ou le prêteur fait partie d’une « catégorie désignée » d’investisseurs ou de prêteurs? Les « catégories désignées » sont décrites au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.Oui. Indiquez la catégorie
Section 6 – Information financière et admissibilité. 
Partie C – Admissibilité 2. Est-ce que l’investisseur ou le prêteur fait partie d’une « catégorie désignée » d’investisseurs ou de prêteurs? Les « catégories désignées » sont décrites au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.Non
Section 6. Partie C
3. Les documents suivants ont été revus par la maison de courtage d’hypothèques (c.-à-d. le courtier en hypothèques) pour remplir les parties A, B et C de la section 6 (au sujet de l’emploi, de la situation financière et de l’admissibilité).
Section 6 – Information financière et admissibilité. 
Partie D – Source des fonds pour le placement ou prêt
 1. De quelle manière l’investisseur ou le prêteur financera-t-il le placement ou le prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible et quel pourcentage du placement total dans l’hypothèque consortiale non admissible proviendra de chaque source?
Source des fonds
Prêt(s). L’investisseur ou le prêteur potentiel a emprunté ou a l’intention d’emprunter des sommes pour procéder au placement ou au prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible.

Section 6. Partie D. 1.
Source des fonds
Fonds enregistrés (le cas échéant). L’investisseur ou le prêteur potentiel a utilisé ou a l’intention d’utiliser des sommes d’un ou plusieurs comptes enregistrés pour procéder au placement ou au prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible.

Les comptes enregistrés comprennent les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER), les régimes de retraite enregistrés (RRE), les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE), et d’autres comptes enregistrés aux fins de l’impôt. Pourcentage de l’investissement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible
Section 6. Partie D. 1. Économies. Indiquez toutes les autres sources de fonds. 
Section 6. Partie D. 1. Économies. Indiquez toutes les autres sources de fonds. Pourcentage de l’investissement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
1. En général, quels sont les résultats attendus par l’investisseur ou le prêteur de ce placement (c.-à-d. ses besoins et objectifs) dans une hypothèque consortiale non admissible?
Préservation du capital. L’investisseur ou le prêteur souhaite protéger les sommes investies ou prêtées contre les pertes à court terme et les avoir à sa disposition pour ses besoins à court terme.
Section 7. Partie A. 1.
Revenu. L’investisseur ou le prêteur souhaite obtenir un flux de revenus stable tiré des placements et ne se préoccupe pas de la croissance de placement.
Section 7. Partie A. 1.
Revenu et croissance. L’investisseur ou le prêteur souhaite générer un certain revenu tout en ayant la possibilité de faire croître son placement.
Section 7. Partie A. 1.
Spéculation. L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter des risques élevés et une perte de capital pour avoir l’occasion d’obtenir un rendement élevé ou optimal sur le placement.
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
2. Décrivez les besoins et objectifs précis de l’investisseur ou du prêteur (p. ex., épargne en vue de la retraite, études des enfants, frais médicaux ou remboursement d’un prêt hypothécaire) auxquels le placement dans l’hypothèque consortiale non admissible contribuera.
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
3. Tolérance au risque de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible
Très faible. L’investisseur ou le prêteur souhaite préserver le capital de son placement ou prêt et être exposé à un risque très minime ou nul.
Section 7. Partie A. 3.
Faible. L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un faible risque relativement au capital de son placement ou de son prêt.
Section 7. Partie A. 3.
Moyenne. L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter certains risques relativement au capital de son placement ou de son prêt, mais ne peut tolérer que la perte d’une petite fraction des sommes investies ou prêtées.
Section 7. Partie A. 3.
Élevée. L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un risque élevé relativement au capital de son placement ou de son prêt et il comprend qu’il pourrait perdre une grande partie ou la totalité des sommes investies ou prêtées.
Section 7. Partie A. 3.
Très élevée. L’investisseur ou le prêteur est prêt à accepter un risque maximal relativement au capital de son placement ou de son prêt et il comprend qu’il pourrait perdre la totalité des sommes investies ou prêtées.
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
4. Décrivez à quel point l’investisseur ou le prêteur est prêt à risquer des pertes à court terme pour obtenir la possibilité de rendements plus élevés à long terme.
Très prêt
Section 7. Partie A. 4.
Prêt
Section 7. Partie A. 4.
Plus ou moins prêt
Section 7. Partie A. 4.
Aucunement prêt
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
5. Les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur relativement à un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont.
Très faibles. L’investisseur ou le prêteur a peu de connaissances financières ou n’en a pas du tout, et il dépend d’autres personnes pour prendre des décisions en matière de placement pour son compte.
Section 7. Partie A. 5.
Faibles. L’investisseur ou le prêteur a certaines connaissances financières et possède d’une à cinq années d’expérience en matière de placement dans des produits de placement standard, comme des fonds négociés en bourse, des certificats de placement garanti, des fonds communs de placement et des actions de sociétés de premier ordre.
Section 7. Partie A. 5.
Moyennes. L’investisseur ou le prêteur possède des connaissances financières moyennes et plus de cinq ans d’expérience en matière de placement dans des produits de placement standard et plus complexes, notamment des actions individuelles (autres que des actions de sociétés de premier ordre), des obligations et des rentes.
Section 7. Partie A. 5.
Élevées. L’investisseur ou le prêteur possède de bonnes connaissances financières et plus de 10 ans d’expérience dans des produits de placement standard, complexes et très complexes, notamment des options, des contrats à terme, des produits dérivés, des fonds de couverture et des prêts de développement immobilier.
Section 7. Partie A. 5.
Très élevées. L’investisseur ou le prêteur possède d’excellentes connaissances financières et plus de 20 ans d’expérience en matière de placement dans tous types de produits.
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
6. a) Dans combien de temps l’investisseur ou le prêteur aura-t-il besoin d’une grande partie des fonds qui seront investis ou prêtés dans l’hypothèque consortiale non admissible proposée?
Moins d’un an
Section 7. Partie A. 6.a)
1 à 3 ans
Section 7. Partie A. 6.a)
4 à 5 ans
Section 7. Partie A. 6.a)
6 à 9 ans
Section 7. Partie A. 6.a)
10 ans et plus
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
6. b) De quelle manière cet échéancier s’harmonise-t-il avec le placement ou prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible?
Section 7 – Profil d’investisseur. Partie A – Besoins et objectifs de placement
7. Énumérez tous les autres faits ou facteurs qui pourraient être pertinents pour la décision de l’investisseur ou du prêteur de procéder au placement ou au prêt dans une hypothèque consortiale non admissible. Les autres faits ou facteurs pourraient comprendre (entre autres) les obligations financières liées aux besoins médicaux, la possibilité d’une perte d’emploi, la forte dépendance envers les prix dans le secteur de l’immobilier, les reçus à revenu fixe et la sensibilité aux taux d’intérêt. Joignez des pages supplémentaires au besoin.
Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par l'investisseur / le prêteur 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’investisseur ou du prêteur (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
Section 8. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’entité (s’il y a lieu).
Section 8. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par le représentant de l'entité 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom du représentant de l’entité.
Section 8. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature du représentant de l’entité.
Section 8 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom du courtier en hypothèques en caractères d’imprimerie (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 8. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en hypothèques
Section 8. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Date signée par le courtier en hypothèques.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Signature du courtier en hypothèques.
Section 8. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 8. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom de la maison de courtage d’hypothèques
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